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ZONES DU PLU

Espaces boisés Classés

Secteurs soumis aux Orienta�ons d'Aménagement et de Programma�on (OAP)

Emplacements réservés

Zones inondables reportées à �tre indica�f (se référer au PPRI)

Recul obligatoire de 30 m par rapport à la voie ferrée pour les habita�ons

Eléments de paysage ou patrimonial à protéger soumis 
aux disposi�ons de l'ar�cle L151-19 du Code de l'Urbanisme

Patrimone bâ� à préserver (L151-19 du CU)

Bâ�ments en zone A ou N suscep�bles de changer de des�na�on

24 - Voies, chemins, transport public à conserver et à créer

Fossés mères ou cours d'eau

Zone soumise à la protec�on des sites archéologiques

PRESCRIPTIONS DU PLU

LISTE EMPLACEMENTS RESERVES


